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Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Somme-Yèvre 
 

Le Préfet du département de la Marne 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L. 163-10 et R. 161-1 à R. 163-9 ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Somme-Yèvre du 12 février 2013 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte communale ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 20 novembre 2015 au 21 décembre 2015 ; 
Vu l’avis et les conclusions en date du 19 janvier 2016 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Somme-Yèvre en date du 7 avril 2016 approuvant la carte communale ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Somme-Yèvre. 
Ce document comprend : 
 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage au 1/1000ème  
- un plan et une liste des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés en mairie de Somme-Yèvre pendant un mois. La 
mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité mentionne le ou 
les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Somme-Yèvre et à la sous-préfecture de Sainte Ménehould. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Sainte Ménehould, le maire de Somme-Yèvre et le Directeur Départemental 
des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 31 mai 2016 
Pour le Préfet  
Le Secrétaire Général  
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Elise-Daucourt 
 

Le Préfet du département de la Marne 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L. 163-10 et R. 161-1 à R. 163-9 ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Elise-Daucourt en date du 22 avril 2014 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte communale ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 21 janvier 2016 au 27 février 2016 ; 
Vu l’avis et les conclusions en date du 20 mars 2016 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Elise-Daucourt en date du 26 avril 2016 approuvant la carte communale ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Elise-Daucourt. 
Ce document comprend : 
 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage au 1/2000ème  
- un plan de zonage au 1/5000ème 
- un plan et une liste des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés en mairie de Elise-Daucourt pendant un mois. 
La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité mentionne le 
ou les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
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Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Elise-Daucourt et à la sous-préfecture de Sainte Ménehould. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Sainte Ménehould, le maire de Elise-Daucourt et le Directeur 
Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 31 mai 2016 
Pour le Préfet  
Le Secrétaire Général  
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Aougny 
 

Le Préfet du département de la Marne 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L. 163-10 et R. 161-1 à R. 163-9 ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Aougny en date du 28 janvier 2014 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte communale ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 28 janvier 2015 au 27 février 2015 ; 
Vu l’avis et les conclusions en date du 22 mars 2015 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Aougny en date du 22 mars 2016 approuvant la carte communale, complétée par la délibération du conseil 
municipal du 17 mai 2016 instaurant le droit de préemption urbain sur une partie de la parcelle n° 17 ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Aougny. 
Ce document comprend : 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage au 1/2000ème  
- un plan de zonage au 1/5000ème 
- un plan et une liste des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés en mairie de Aougny pendant un mois. La 
mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité mentionne le ou 
les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Aougny et à la sous-préfecture de Reims. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Reims, le maire de Aougny et le Directeur Départemental des Territoires 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 31 mai 2016 
Pour le Préfet  
Le Secrétaire Général  
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Reuves 
 

Le Préfet du département de la Marne 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L. 163-10 et R. 161-1 à R. 163-9 ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Reuves en date du 9 avril 2014 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte communale ; 
Vu l’avis de l’autorité administrative compétente en matière d’environnement en date du 30 octobre 2015 ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 20 janvier 2016 au 20 février 2016 ; 
Vu l’avis et les conclusions en date du 23 février 2016 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Reuves en date du 30 mars 2016 approuvant la carte communale ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Reuves. 
Ce document comprend : 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage au 1/2000ème  
- un plan de zonage au 1/5000ème 
- un plan et une liste des servitudes d’utilité publique 
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Article 2 
La délibération du conseil municipal approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés en mairie de Reuves pendant un mois. La 
mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. Cette mesure de publicité mentionne le ou 
les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Reuves et à la sous-préfecture d’Epernay. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement d’Epernay, le maire de Reuves et le Directeur Départemental des Territoires 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 1er juin 2016 
Pour le Préfet  
Le Secrétaire Général  
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Vernancourt 
 

Le Préfet du département de la Marne 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L.163-10 et R. 161-1 à R. 163-9 ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Côtes de Champagne et Saulx en date du 28 avril 2011 tendant à définir 
les modalités de réalisation de la carte communale de Vernancourt ; 
Vu l’avis de l’autorité administrative compétente en matière d’environnement en date du 12 mars 2015 ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 16 novembre 2015 au 15 décembre 2015  ;  
Vu l’avis et les conclusions en date du 28 janvier 2016 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Côtes de Champagne et Saulx en date du 4 février 2016 approuvant la 
carte communale de Vernancourt ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Vernancourt. 
Ce document comprend : 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage 1/2000ème 
- un plan de zonage au 1/5000ème 
- une liste et un plan des servitudes d’utilité publique 
 
Article 2 
La délibération du conseil communautaire approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés en mairie pendant un mois au siège de la 
communauté de communes et en mairie de Vernancourt. La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans 
le département. Cette mesure de publicité mentionne les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Vernancourt, au siège de la communauté de communes Côtes de Champagne et Saulx et à la sous-
préfecture de Vitry le François. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Vitry le François, le président de la communauté de communes Côtes de 
Champagne et Saulx, le maire de Vernancourt, et le Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 6 juin 2016 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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